
LE BOUCHON DE TOURVES

Mardi 15 AOÛT 2023

Le mardi 15 août 2023, l’Association Nationale 7 Historique Provence, avec le concours de la municipalité de
TOURVES (Var) organise, LE 8ème BOUCHON DE TOURVES, une reconstitution des embouteillages que
connaissait le village dans les années 1960, notamment lors des départs en vacances. Avec quatre mètres
de large au centre, la Nationale 7 connaissait là, un de ses premiers points noirs, souvent cités dans la
presse et dans les bulletins radio !

Il ne s’agit pas d’un défilé de voitures de collection, mais bien d’une reconstitution de la
difficile  traversée  du  village  de  Tourves  dans  les  années  60,  et  de  ses  mémorables
bouchons !

Qui peut participer ?

Tous les véhicules anciens : dont la date de production   (1)   est antérieure à 1970     
Voitures, utilitaires, camions, autocar (2), motos, vélos. Ces véhicules doivent présenter leur aspect d’origine
et être autorisés à rouler sur la voie publique. Ils doivent en outre être régulièrement assurés et restent
soumis au Code de la Route pendant toute la durée de la manifestation.

*  1*    IMPORTANT NE SONT PAS ADMIS, LES V  É  HICULES MODIFI  É  S, CUSTOMIS  É  S,  
D  É  NATURANT LE MOD  É  LE D’ORIGINE.  

Les tenues d’époque  sont recommandées et appréciées pour les occupants, les galeries avec bagages
sont bien sûr bienvenues sur les autos, comme les remorques ou les caravanes anciennes ! La Nationale 7,
c’est d’abord un état d’esprit qui allie nostalgie, joie et fête, comme le chantait Charles TRENET, un grand
jeu de rôle pour se faire plaisir… Et participer à un événement unique dans la région !

Les commerçants de TOURVES sont bien sûr invités à se joindre à la fête,  en décorant  leurs vitrines,
« années 60 ».

Attention : Le nombre de participants est limité à 200 véhicules.

Déroulement de la manifestation

- 8h00 : Accueil à l’entrée Ouest du village (coté Station-service)
- Café offert aux participants
- 10h00 : Départ progressif des participants pour le Bouchon
- 12H00 : Fin du Bouchon – Rassemblement sur le Cours pour un apéritif.
- 13H00 : Grand Aïoli sur le Cours. (sur inscription bulletin séparé ; Cf: document joint)
- 18h00 : fin de la manifestation
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Quelques conseils pour que tout se passe bien.

-  Contrôlez  l’état  mécanique  de  votre  auto avant  de  partir,  en  particulier  le  système  de
refroidissement. Le 15 août, dans le Var, ça chauffe ! Surtout si vous êtes pris dans un bouchon.

- Certains passages dans le village sont très étroits.  Faites très attention de ne pas accrocher
votre véhicule. Il serait dommage de gâcher la fête par une vilaine rayure… Et n’oubliez pas que
c’est le Code de la Route qui s’applique en toutes circonstances

- Suivez les indications que l’on vous donne pour le stationnement et le départ.

- Ne klaxonnez pas, sauf en cas de danger : il ne s’agit pas d’un mariage, et les riverains (ainsi que
les participants) risquent d’être vite excédés.

Comment s’inscrire ?

Vous devez renvoyer avant le : mardi 1er  août 2023, date limite des inscriptions :

- Le bulletin d’inscription dûment rempli, signé, avec le millésime du véhicule & PTR pour les PL.(2)
- Une photocopie de l’attestation d’assurance valide (obligatoire)
- Le paiement (chèque ou virement) correspondant à la somme totalisée. (inscription véhicule)
- Le paiement (chèque ou virement) correspondant à la somme totalisée du, ou des repas si commandés.
- Une enveloppe timbrée libellée à l’adresse du souscripteur, (format 110X220)

À l’adresse suivante: ASSOCIATION NATIONALE 7 HISTORIQUE PROVENCE
Monsieur Armand AMODIO, 149 Impasse Costebelle, Route de Bras,

83170 TOURVES

Les montants perçus, couvrent une partie des frais d’organisation et de gestion. 

Les organisateurs se réservent le droit de refuser tout véhicule qui ne conviendrait pas à l’esprit de
la manifestation, par exemple : véhicules hors millésimes requis ou modifiés (*1)

Le nombre de participants est limité à 200 véhicules. Les inscriptions se feront par ordre de réception des
courriers.  Merci  si  possible  de  confirmer  votre  venue  par  mail  le  plus  tôt  possible à
nationale7historiqueprovence@gmail.com  ,    en indiquant le type de véhicule, où si vous arrivez en
club, pour permettre aux organisateurs d’organiser au mieux la gestion sur le site. 

Toute demande d’inscription incomplète ne sera pas prise en compte. Vous recevrez par Email (ou
SMS pour les personnes sans connexion numérique) la confirmation de votre inscription.

Renseignements : 
Tel : 06 40 22 78 13 ou 06 98 48 32 92.

Mail  : nationale7historiqueprovence@gmail.com

IMPORTANT     :  
Date limite de réception du courrier postal ou mail     : mardi 1  er    août 2023  
- Passé cette date limite, mardi 1  er   août (cachet de la poste faisant foi), une   
inscription spontanée sera toujours possible, avec une majoration de son montant.

- En cas d’annulation, par décision préfectorale, un remboursement par chèque des 
sommes versées sera effectué dans les plus brefs délais.

(1) La date de production correspond à la première sortie d’usine du modèle de base.
(2)  Pour une raison d’organisation de circulation les poids lourds dont le PTR est supérieurs à 12
tonnes devront effectuer le parcours en circulaire par la déviation DN7.
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B U L L E T I N  D’ I N S C R I P T I O N  BOUCHON 2023

Conducteur Nom :……………………………………Prénom :…………………….

Adresse :………………………………………………………………….

Téléphone portable :…………………….. E-mail :……………………………………………
(svp, écrire lisiblement)

Passager(s) : Combien ? …….. (sous la responsabilité du propriétaire du véhicule assuré) 

Véhicule     :Auto     Moto     Utilitaire     Poids Lourds ❏ ❏ ❏ (2)    Vélo      Autre❏ ❏  :
(Cochez la case correspondante, PL précisez le PTR :)

Marque     :……………………………… .. Modèle : …………………………… Année :…………
(voir page 1)

Carrosserie :…………………………… N° Immatriculation : ……………………………………

Particularités : …………………………… Caravane ❏ : Marque, année : ………………………

(Ne pas oublier, la copie de l’attestation assurance)

NB : Rétro-camping :
L’association étant dans l’impossibilité de pouvoir fournir un espace convenablement adapté 
à cette pratique, la formule est abandonnée.

Montant de l’inscription

Véhicule = 15 €…………………………. 1 plaque rallye offerte.

Plaque(s) rallye supplémentaire ………………….X 15 € =……………………..€

Total     :   …………………………………€

Chèque(s) à l’ordre de : ASSOCIATION NATIONALE 7 HISTORIQUE PROVENCE
Siret : 807 779 392 00016
Ou par virement : IBAN : FR76 1910 6000 0243 6417 7593 303

BIC : AGRIFRPP891

IMPORTANT :  Je reconnais avoir pris connaissance des informations et  du règlement de
cette manifestation, je participe à cette manifestation à mes risques et périls, et je m’engage à
respecter les règles du code de la Route. Je certifie que mon véhicule est régulièrement assuré
et autorisé à rouler sur la voie publique. J’autorise les organisateurs à utiliser les images de
mon véhicule et de ses occupants lors de la manifestation pour les comptes rendus de presse ,
reportages télévisuels et différentes publicités liées à l’association organisatrice.

Fait à …………………… Le ………………… 2023
Signature, précédée de la mention manuscrite     :     Lu et Approuvé  
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B U L L E T I N  D’ I N S C R I P T I O N  AU  REPAS 

L’AÏOLI du BOUCHON 2023

Limite d’inscription samedi 5 août 2023

Nom :……………………………………Prénom :…………………….

Adresse :………………………………………………………………….

Téléphone portable :…………………….. E-mail :……………………………………………
(svp, écrire lisiblement)

Nombre de personne(s)  :…………… x 20€ =…………………......€ (vin non compris)

Repas, je souhaite être rattaché à un groupe de personnes, (lequel) :………………

Chèque(s) à l’ordre de : ASSOCIATION NATIONALE 7 HISTORIQUE PROVENCE
Siret : 807 779 392 00016
Ou par virement : IBAN : FR76 1910 6000 0243 6417 7593 303

BIC : AGRIFRPP891

IMPORTANT     : En cas d’annulation du souscripteur après le   samedi 5 août   2023  ,     
aucun remboursement ne pourra être exigé. La commande au prestataire ayant été 
arrêtée.

Fait à …………………… Le ………………… 2023

Signature, précédée de la mention manuscrite     :     Lu et Approuvé  

REPAS     : Note à l’attention des participants.  

Il est normal que chacun ait sa place, afin de minimiser des espaces, il sera 
constitué un plan de table au plus juste.
Plan de table qui prend en compte le désir formulé sur le bulletin d’inscription (ou 
une demande express par mail) à être rattaché à d’autres  personnes ou un groupe 
d’amis.
Passé la date d’inscription (  samedi 5 août   2023  )  , ce plan ne pourra plus du tout être 
modifié.
Il est donc recommandé de se manifester le plus tôt possible.
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